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Entraîneur Nouveau-Brunswick 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette version a été préparée pour être une référence facile et pratique. En cas d’erreur, le 
procès-verbal officiel de l’assemblée générale annuelle (AGA) de cette organisation aura 
préséance sur le contenu de ce manuel. 
 
Dans le présent document, le masculin a été employé comme genre neutre pour en faciliter 
la lecture. 
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NOM DE L’ORGANISATION 
 
Le nom de cette organisation sans but lucratif est Coach NB (the Centre for Coaching 
Education of New Brunswick) / Entraineur NB (Le Centre de formation des entraineurs du 
Nouveau-Brunswick), ci-après nommée l’organisation.  
 
 
MANDAT 
La mission sera accomplie en assumant le mandat suivant :  
1. Être la voix des entraineurs du Nouveau-Brunswick. 
2. Reconnaitre et promouvoir la valeur et le rôle de l’entraineur dans une expérience 
de sport de qualité. 
3.  Coordonner la prestation de programmes de formation et de perfectionnement 
professionnel des entraineurs. 
4.  Recommander des normes et des politiques relatives à la formation et à la 
certification des entraineurs. 
5.  Établir des partenariats et des réseaux efficaces. 
6. Gérer les ressources et les affaires de l’organisation. 
 
 
3.2 Le conseil d’administration (CA) est responsable de la gouvernance globale 
d’Entraineur NB, notamment les politiques, la planification, le budget et la mise en œuvre 
des décisions prises à l’assemblée générale annuelle (AGA). 
 
Aucun administrateur ne sera rémunéré pour être ou agir en qualité d’administrateur. Par 
contre, un administrateur sera remboursé de tous les frais de déplacement qu’il a 
nécessairement et raisonnablement engagés dans le cadre des affaires de l’organisation. 
 
Une personne âgée de 19 ans ou plus, qui a le pouvoir de signer un contrat en vertu de la 
loi, qui est membre en règle et qui soutient les objectifs d’Entraineur NB peut être mise en 
candidature pour les élections et peut être considérée pour une nomination. 
 
3.3 Un membre d’Entraîneur NB (ou Centre de formation des entraîneurs du Nouveau-
Brunswick) est un entraîneur en règle possédant des qualifications du Programme national 
de certification des entraîneurs (PNCE) du sein d’un organisme provincial de sport (OPS), 
d’un club ou d’une association du Nouveau-Brunswick qui soutient la communauté 
sportive et récréative de la province du Nouveau-Brunswick. 
 
Le trésorier n’est pas tenu d’être membre général d’un organisme provincial de sport ni 
d’être entraineur certifié du PNCE pour refléter un conflit d’intérêts. 
 
Les qualifications du PNCE excluent les modules d’apprentissage en ligne et les modules 
de perfectionnement professionnel du PNCE. 



 

 

Article 4. COMITÉS ET SOUS-COMITÉS 
 
4.1  CONSEIL DE DIRECTION 
Le conseil de direction est constitué d’un président, d’un vice-président, d’un trésorier et 
d’un directeur général. Le mandat de tout membre du conseil de direction coïncide avec 
son mandat en tant qu’administrateur.  
 
Le conseil de direction peut, de temps à autre, mettre sur pied et dissoudre des comités si 
cela est jugé nécessaire ou désirable à l’atteinte des objectifs de l’organisation. 
 
4.2  COMITÉ DES NOMINATIONS 
Le comité des nominations est constitué d’un membre du CA et d’autres membres 
nommés. Les membres sont nommés par le CA. 

4.3  SOUS-COMITÉS 

Le CA peut, de temps à autre, mettre sur pied et constituer les comités et les sous-comités 
jugés nécessaires à l’atteinte des objectifs de l’organisation. Ces comités et sous-comités 
restent constitués au gré du CA. 

 
Article 6.  POSTES VACANTS 
 
Si un poste devient vacant, le CA peut nommer un membre individuel pour pourvoir ce 
poste jusqu’à la prochaine AGA. 
 
Article 7. DISSOLUTION 
 
À la dissolution de l’organisation, les actifs restants après le remboursement de toutes les 
dettes doivent être donnés à une organisation ou à une association ayant des objectifs 
similaires et désignée par le CA. 
 
Article 8. AMENDEMENT AUX STATUTS 
 
Les statuts de l’organisation peuvent être amendés par résolution passée à la majorité 
simple (50 % + 1) à l’AGA ou à une réunion extraordinaire, à condition qu’un avis de 
convocation en ce sens ait été envoyé, par écrit, au moins trente (30) jours avant la tenue 
de ladite réunion.  
 
 
Article 9. STIPULATIONS DES POSTES 
 
Consultez l’annexe A. 
 
Article 10. RÉUNIONS 
 



 

 

10.1  Assemblée générale annuelle 
 
L’assemblée générale annuelle de l’organisation aura lieu à l’automne.  
 
10.2  Assemblée générale extraordinaire 
 
Une réunion extraordinaire peut être convoquée à la majorité simple (50 % + 1) des 
membres du CA, au besoin, au moment et au lieu déterminés par le CA. 
 
10.3  Assemblée générale  
 
Les réunions du CA sont convoquées par le président ou, si la majorité des 
administrateurs le demandent, par le directeur général.  
 
Un avis écrit de convocation doit être remis à tous les membres du CA au moins sept (7) 
jours avant la tenue de ladite réunion. 
 
Les réunions du CA seront présidées par le président du CA. Si le président est absent, la 
réunion sera présidée par le vice-président. Si le président et le vice-président sont tous 
deux absents, les membres du CA nommeront parmi eux une personne qui agira à titre de 
président de séance. 
 
10.4  Conseil d’administration 
 
Le CA tiendra au moins trois (3) réunions par année. 
 
10.5  Conseil de direction 
 
Les membres du conseil de direction se réunissent au besoin. 
 
10.6  RÉUNIONS DES MEMBRES  

Le quorum pour toute réunion du CA est atteint si la moitié des membres sont présents. Le 
quorum pour toute réunion du conseil de direction est atteint à la majorité simple des 
membres (50 % + 1).  

 
Article 11. AVIS DE CONVOCATION 
 
L’avis de convocation de toute assemblée annuelle et de toute assemblée extraordinaire de 
l’organisation doit être remis ou envoyé par courriel à chaque membre au moins trente (30) 
jours avant la tenue de ladite réunion. L’avis de convocation de toute réunion du CA doit 
être envoyé par la poste ou par courriel à chaque membre au moins trente (30) jours avant 
la tenue de ladite réunion. L’avis de convocation doit indiquer la date, l’heure et l’endroit 
de ladite réunion ainsi que la nature des affaires qui y seront traitées. 
 
 



 

 

Article 12. VOTE 
 
12.1 Les membres votants et les membres du conseil de direction disposent chacun d’un 
vote. 
 
12.2 Les votes par procuration ne seront pas autorisés aux réunions de l’organisation. 
 
12.3 Dans tous les cas, sauf en cas de renvoi d’un membre du CA, un vote à la majorité 
simple (50 % + 1) sera suffisant. 
 
12.4 Les membres du CA sont élus par scrutin secret. Dans tous les autres cas, les votes 
se font à main levée. 
 
12.5 Le président de séance ou le président peut avoir le droit de voter en tant 
qu’administrateur et, en cas d’égalité des voix, il ne dispose pas d’une voix prépondérante 
en plus du vote auquel il a droit en tant qu’administrateur. 
 
12.6 Le directeur général et les membres commis d’office n’ont pas droit de vote. 
 
12.7 Dans le cas où il y aurait plus d’un candidat aux élections pour le poste de directeur 
général, la personne élue sera celle qui aura reçu la majorité des votes. 
 
12.8 Sauf en cas de conflit d’intérêts déclaré, aucun membre votant ne peut s’abstenir 
de voter. 
 
12.9 Dans le cas où une réunion ne pourrait pas être convoquée ou dans le cas où le 
quorum ne serait pas atteint à la réunion, le vote pourra se faire par courriel, à condition 
que tout vote exprimé par courriel ne soit valide que dans le cas où 51 % ou plus des 
membres du CA communiqueraient leur vote en faveur de la question à traiter. 
 
Article 13 PROCÈS-VERBAL 
 
Des procès-verbaux seront pris à toutes les réunions générales des membres, à toutes les 
réunions du CA et à toutes les réunions du conseil de direction, et ils doivent être distribués 
en conséquence. 
 
Article 14 FORMALITÉS DE PROCÉDURES 
 
Les règles contenues dans les Roberts’ Rules of Order régissent les réunions de 
l’organisation. 
 
Article 15 DÉMISSIONS 
  
15.1  Volontaire 
 



 

 

Tout membre du conseil de direction peut se retirer du CA en présentant une lettre de 
démission au président. 
 
15.2  Involontaire 
 
Tout membre du CA peut être démis de ses fonctions s’il existe un motif juste et suffisant, 
justifié par des preuves, notamment dans les cas suivants :  
a) Activités préjudiciables à l’intérêt supérieur du CA. 
 
b) Inattention ou négligence continue dans ses fonctions, à condition que cette inattention 

ou négligence ne soit pas le résultat d’une invalidité ou l’incapacité de bonne foi de ce 
membre de s’acquitter de ses fonctions. 

 
Toute réclamation fondée sur un motif valable doit être rédigée dans un langage clair, 
concis et complet accompagnant tout avis requis aux présentes et doit être remise au 
membre qui sera autorisé à répondre aux accusations avant qu’une décision ne soit prise. 
 
Tout membre du CA peut être démis de ses fonctions si une résolution en ce sens est passée 
par trois quart (3/4) des votes des administrateurs, conformément aux politiques et 
procédures établies. 
 
Un tel membre peut faire appel de cette décision dans les trente (30) jours de cet avis sur 
demande écrite au président. Le président doit mettre sur pied un comité d’appel 
indépendant constitué d’au moins trois personnes dans les trente (30) jours, dans les 
principes de justice naturelle. 
 
Article 16  EXERCICE FINANCIER 
 
L’exercice financier de l’organisation est du 1er avril au 31 mars. 
 
Article 17 VÉRIFICATEUR 
 
Un examen annuel de la situation financière de l’organisation doit être effectué par un 
comptable professionnel. La vérification financière est effectuée au moins tous les quatre 
(4) ans par un vérificateur professionnel externe. 
 
Article 18 SIGNATAIRES OFFICIELS 
 
Les signataires officiels de l’organisation pour la transaction des affaires bancaires sont 
deux personnes parmi les suivantes : le président, le trésorier et le directeur général. 
 
Article 19 LANGUE 
 
La promotion des deux langues officielles par Entraineur NB sera conforme à ce qui suit :  
 
• Nous respectons les deux langues officielles.  



 

 

 
• Nos communications bilingues seront menées de manière efficace et efficiente dans 
les limites des ressources financières et humaines disponibles. 

 
• Nous encourageons les membres et employés d’Entraineur NB à amorcer les 
communications et documents écrits dans la langue de leur choix. 
 
• Nous nous assurons que tous les documents définitifs destinés à la distribution 
publique sont dans les deux langues officielles. 

 
• Nous encourageons les membres et employés d’Entraineur NB à améliorer leurs 
communications bilingues et nous nous entraiderons pour améliorer continuellement nos 
capacités personnelles de bilinguisme et notre confiance. 

 
• Le recrutement des bénévoles et des employés mettra l’accent sur les 
connaissances, les habiletés et les compétences linguistiques nécessaires pour faire le 
travail avec succès et, au besoin, le bilinguisme sera une exigence de base du poste.  
 
Article 20.  AMENDEMENT DES RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS 
 
• Le CA peut, par résolution, modifier, abroger ou créer des règlements administratifs 
qui régissent les activités et les affaires de l’organisation. 
 
• Les membres du CA doivent soumettre la création, la modification et l’abrogation 
d’un règlement administratif à la prochaine réunion des membres et les membres peuvent, 
par résolution ordinaire, confirmer, rejeter ou modifier cette création, modification ou 
abrogation. 

 
• Toute création, modification ou abrogation entre en vigueur à partir du jour de la 
résolution passée par les administrateurs jusqu’à ce qu’elle soit confirmée, confirmée telle 
que modifiée ou rejetée par les membres. 

 
• Si la création, modification ou abrogation est rejetée par les membres ou n’est pas 
présentée à la prochaine réunion, cette création, modification ou abrogation cesse d’être en 
vigueur et aucune création, modification ou abrogation ayant essentiellement le même 
objectif ou le même résultat ne pourra rester en vigueur jusqu’à ce qu’elle soit confirmée, 
confirmée telle que modifiée ou rejetée par les membres. 

 
  



 

 

Annexe A  
 

STIPULATIONS DES POSTES 
 
Président sortant 
a) Aider le président et le CA, au besoin.  

b) Faciliter la transition des nouveaux membres du CA. 

 
Président 
a)  Présider toutes les réunions du CA, toutes les réunions du conseil de direction et 

toutes les réunions générales de l’organisation. 
b) Être membre commis d’office de tous les comités de l’organisation. 
c) Faire respecter les règlements administratifs.  
d) Travailler en étroite collaboration avec le directeur général. 
e) Représenter l’organisation auprès du public.  
f) Respecter et soutenir les membres du personnel. 
g) Superviser la planification de la succession. 
h) Inspirer et impliquer le CA dans le sens partagé de l’engagement.  
i) Insister sur le fait qu’il y a suffisamment de temps aux réunions et retraites pour 

discuter des idées, des rêves, des projets et des problèmes émotionnels ou 
relationnels. 

j) Consacrer de l’énergie à l’organisation et encourager les autres membres du CA à 
en faire autant.  

k) Aider le directeur général à préparer l’ordre du jour des réunions. 
l) Rencontrer régulièrement le directeur général, de manière formelle et informelle. 
m) Participer à l’évaluation du directeur général. 
n) Encourager des échanges positifs – débats, discussions, mésententes – et insister 

sur l’intégrité du processus et de l’organisation.  
o) S’acquitter de tâches accessoires à la fonction de président ou qui peuvent être 
exigées de temps à autre par le CA.  
 
Vice-président 
Rôle de 1er vice-président : 

a) Assister à toutes les réunions du CA d’Entraineur NB. 
b) Assister à tous les appels de la direction avec le président, le trésorier et le 
2e vice-président. 
c) Si le président ne peut assister à une réunion, le 2e vice-président présidera 
la réunion.  
d) Être disponible pour diriger les sous-comités. 
e) S’acquitter de tâches qui lui sont confiées par le CA.  

 
Rôle de 2e vice-président : 

a) Assister à toutes les réunions du CA d’Entraineur NB. 
b) Assister à tous les appels de la direction avec le président, le trésorier et le 
1e vice-président. 



 

 

c) Être le représentant du CA auprès des formateurs d’entraineurs. 
d) Être disponible pour diriger les sous-comités. 
e) S’acquitter de tâches qui lui sont confiées par le CA. 

 
 
Trésorier 
a) Prendre le procès-verbal des réunions du conseil de direction, du conseil 

d’administration et des assemblées générales annuelles.  
c) Préparer le budget en collaboration avec le directeur, et en être responsable. 
d) Collaborer à toutes les activités de financement et de collecte de fonds. 
e) Travailler avec les membres du personnel financier et comptable pour s’assurer 

que toutes les responsabilités fiduciaires sont remplies.  
f) Recommandation ; Avoir une désignation de comptable professionnel : CPA, 
CGA, CA, CMA 

g) Avoir de solides connaissances en comptabilité 

h) Posséder 5 années d’expérience en gestion financière 

 
Administrateurs généraux (1, 2, 3, 4 et 5) – déterminé et partagé parmi les dirigeants 
généraux  
a) Collaborer à la planification de la succession. 
b) Participer à l’évaluation du directeur général. 
c) Collaborer à la communication et au marketing. 
d) Participer à la formation et au perfectionnement professionnel des entraineurs. 
e) Aider à la concentration communautaire et au partenariat. 
f) S’acquitter de tâches qui lui sont assignées de temps à autre par le président. 

 
 


